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Ir• 

Montélimar, le 21 septembre 1988 

Lors de La visite de journalistes de la télévision allemande, de 
nouveaux échantil lons des rejets de l'Usine "RHONE-POULENC" ont été 
prélevés et analysés par le laboratoire de la CR1 1-RAD. Plusieurs 
faits nouveaux s'en dégagent et je me permets de vous adresser 
ci-joint Le dossier RHONE-POULENC/LA ROCHELLE. 

BREF RAPPEL 

( Cf. doc ñ1 : article paru dans Libération ) 
L'affaire a débuté à la suite des mesures effectuées par la CR1 1-RAD 
sur les rejets de l'usine Rhône-Poulenc dans la baie de La Rochel le. 
L'essentiel peut se résumer comme suit : 

CONTROLES DE NOVEMBRE 87 SUR LES REJETS LIQUIDES  : 

- CRU-RAD 
Cf. doc rt*2 

Radium 224 
= Thorium 228 (*) 
200 Bq/I ( 65) 

Actinium 228 
= Radium 228 (*) 
85 Bq/1 ( 20) 

- SCPRI Thorium 228 Radium 228 
Cf. doc n'3 A.A.S. A.A.S. 
A.A.S. = Aucune Activité Significative. 
Seuil de mesure à 1,5 Bq/1. Toute contamination supérieure à ce seuil 
devrait donc être détectée. 

Limite maximale autorisée par l'arreté préfectoral : 
Cf. doc n'4 

Thorium 228 
111 Bq/1 

Radium 225 
111 Bq/1 

(*) on obtient l'activité du thorium 228 à partir de cel le du radium 
224 et l'activité -du radium 228 à partir de cel le de l'actinium 225 : 
Activité du thorium 228 = Activité du radium 224 
Activité du radium 228 = Activité de l'actinium 228 
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Siège: 8, rue Louise Gémard - BP 313 - 26207 MONTELIMAR Cédez - Tél. 75.51.33.40. 



Depuis mars 88 le dossier s'est enrichi de plusieurs faits nouveaux : 

1/ Réponse du Ministère de la Santé 

Cf. document n'5 ( télex) et 5 bis (extraits des bul letins du 

S.C.P.R. 1.) 

" ... le SCPRI n'a pas constaté de DEPASSEMENT SIGNIFUCATIF de la 

limite fixée dans la canalisation par l'arrêté préfectoral, notamment 

en novembre 87 ..." 

Cet organisme ne se borne donc pas à surveil ler la stricte application 

de l'arrété mais s'arroge le droit de décider si le dépassement des 

limites autorisées est, ou n'est pas significatif. 

En outre, si l'on se réfère au bul letin du SCPR1 de novembre 87. on 

constate qu'i l portait la mention Aucune Activité Significative. Cette 

mention, que l'on retrouve sur presque tous les bul letins du 

S.C.P.R. I., peut donc vouloir dire : pas de dépassement "significatif" 

de la limite autorisée. Ceci remet en question l'ensemble des 

contrôles effectués par cet organisme. 

2/ Réponse du Ministère de l'environnement 
qui indique que le SCPR1 ne lui a communiqué aucun chiffre. 
Cf doc n'6 

3/ L'attitude des élus 

Alertés sur la contamination de la baie, les élus ont fait de beaux 

discours mais se sont bien gardé de prendre des mesures positives. 

4/ Nouveaux contrôles 

Dernièrement , devant la gravité du problème, la télévision al lemande 

s'est rendue sur place. De nouveaux prélèvements ont été effectués en 
leur présence. Les dernières analyses révèlent : 
Cf. doc. n'7 

- Rhône-Poulenc continue à effectuer ses rejets lorsque l'émissaire 
est découvert ( l'arrété préfectoral interdit d'effectuer les rejets 
quand le canal d'évacuation n'est pas recouvert par les eaux) 

- Les prélèvements effectués dans l'émissaire le 30 ao0t 86 montrent 
un taux de contamination en thorium 228 trois fois supérieur à la 
l imite maximale autorisée (330 Bq/1 alors que la l imite est fixée à 
111 8q/1) . Un dépassement aus..ii important n'avait jamais été mesuré 
auparavant. 

- On a également constaté, pour la première fois, un dépassement de la 
l imite fixée pour le radium 228 : 160 8q/1 alors que la l imite est 
f»xee 111 Sq/l. 

- Des agglomérats de sédiments ont été trouvés sur la grève de 
Port-Neuf, dans la baie de La Rochel le. L'analyse a révélé des 
concentrations en radioéléments exceptionnel lement élevées. 

Michèle RIVASI 
La Présidente 
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I - PRESCRIPTIONS GENERALES 

1°) - les installations seront-situées et installées conformément aux plans correspondanl 
à l'état des lieux à la date du ler octobre 1.984. 

Tout projet de modification de ces installations, de leur mode d'utilisation Cu 
de leur voisinage de nature à entrainer un changement notable de la situation exis-
tante, devra être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet, Com-
missaire de la République du département de la Charente-Maritime; avec tous les 4Ié 
ments d'appréciation. 

2°) - Prévention de'la pollution atmosphérique : 

a - Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, ou d:›s 
gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles de présenter des dangers ou des 
inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, 
la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nat-
et de l'environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments. 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander que des contrales des émis-
sions -et des retombées de gaz, poussières et fumées soient effectués par des organ 
mes agréés, aux frais de l'exploitant. 
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Les.rej.ts'deyrbnt respecter à compter du,ler janvier 1988 une 

norme de 0,1 g/1 'orme  ; cette valeur ;Pourra nahmoins être 

modifiée, par arrêté CoMplêmentaire, au vu des propositions faites par RHONE-

POULENC avant le 31 juillet 1987 pour l'amélioration du rejet de ses eaux rési-

duaires. 

Ces propoëitions devront alors prendre en compte les différents 

paramètres du rejet, et en particulier la radio-activité, les MES, le nitrate 

d' ammonium ; elles s'appuieront sur les résultats des études prévues au paragraphe 

19 du présent arrêté lles tiendront compte, notamment, d'une part, de l'effica-

cité des techniques:dispixiibles et de leur économie, d'autre part, de la qualité, 

de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants. 

Un-_arrêté complémentaire fixera alors les améliorations à apporter 
ainsi que l'échéancierderéalisation.. 

- 4 
c - La température des effluents sera inférieure à 30°C. 

d-- Le pH des effluents sera compris entre 5 et 9 eu 1 r janvier.1986. 

el - La radioactivité des eaux résiduaires rejetées dans le milieu extérieur ne 
devra pas dépasser,: en activité cumulée au--cours de l'année civile : 

- pour le thorium naturel, 1 curie 

- pour -le:radium 228, 2 curies. - 

e2 - L'activité volumiquedes:effluents liquides dams la canalisation de r.-jet ne 
devra pas dépasser 3000 picocuries par litre pour le thorium naturel, 3000 
picocuries par litre pour le radium 225 et- 1030 picocuries par litre pour l 'ac-
tivité bêta totale (mélange non identifié). 

Les effluents 'seront stockés en cuve et ne seront rejetés, dans les limites ci-
dessus, qu'après analyse en laboratoire. Les résultats de ces analyses seront 
consignés dans un cahier tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations 
Classées. Une fois, chaque trimestre, cette analyse sera réalisée également par 
un organisme extérieur choisi par l'exploitant en accord avec l'Inspecteur des 
Installations Classées. Aucun rejet ne devra être effectué directement dans le 
milieu extérieur. La canalisation de rejet en mer devra être immergée en permanen-
ce pendant les rejets. Cette canalisation fera l'objet d'une exploration annuelle 
afin de vérifier son état et son étanchéité tout au long de son parcours entre 
les cuves -de stockage et la mer, par les soins d'une entreprise extérieure à 'a 
société. 

f - Les prélèvements auront lieu au point B (endroit où l'émissaire unique franchit 
la limite de propriété). 

3 0 o re- e 
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Commission Régionale Indépendante 

d'Information sur ta Radioactivité 
Association Loi de 1901 

Siège Social 
8, rue Louise Gémard 
26200 MONTELIMAR 

Ref. GT/CC/88/ 2501 

VI 1-

Montéhmar, le 20/09/88 

(RESULTAT D' ANALYSE DE RADIOACTIVITE EN SPECTROMETRIE GAMMA

Analyse N° : 3521 Actinium 228 2900 t 300 

Nature : Agglomérat de sédiments Radium 224 74000 t 7800 

Lieu de prélèvement : 50 à 100m sud émissaire Plomb 212 82000 t 8300 

Date de prélèvement : 30/08/88 Bismuth 212 75000 t 7900 

Heure de prélèvement: Thallium 208 25000 2600 

Date de mesure : 5/09/88 Activité totale= 258900 + 26900 Bq/kg fra 

Analyse N° : 3525 Actinium 228 = 160 20 

Nature : Rejets liquides Radium 224 330 40 

Lieu de prélèvement : Petit émissaire Plomb 212 340 35 

Date de prélèvement : 30/08/88 Bismuth 212 300 35 

Heure de prélèvement: 12H30 Thallium 208 90 1- 10 

Date de mesure : 5/09/88 Activité totale= 1290 + 140 Bq/litre 

Légende : 

— 11;CrGe C 

< sicnifie que le radicélérnent n'a pu ézre détecté : la valeur annoncée constitue le seuil dc détection 

en-dessous duquel on ne peut mesurer l'activie Cu radioélément 

OBSERVLTIONS : 

v-iht* PeAr- 11,c;ifirt,112 F7 ' 5 'S.'. 

On déduit l'activité du thorium 228 de celle du radium 224 
et l'activité du radium 228 de celle de l'actinium 228. 

REJETS : Activité du thorium 228 = Activité du radium 224 = 330 Bq/1 

Activité du radium 228 = Activité de l'actinium 228 = 160 Bq/1 

La limite fixée par l'arrêté préfectoral est de : 

- 111 Bq/1 pour le thorium 228 
- 111 Bq/1 pour le radium 228 

REGLEMENT  : Cheque a établir à l'ordre de la CRII-RAD et à envoyer à : 
Laboratoire CRU-RAD , Le Beal , Montboucher 26740 SAUZET 
Téléphone : 75 51 33 
IMPORTANT : veuillez fappeler Ic nurncro de facture lors de votre reclement. 

Siège : 8, rue Louise Gémard - SP 313 - 26207 MONTELIMAR Cédez - Tél. 75.51.33.40. 



COH1-1UNIeuE Pu SERVICE CENTRAL DE PROTECTION CONTRE 
LES RAYuNNEMENTS IONISANTS (SCPRI) 

(mINISTERE PE LA SAN7E) PU 20 MARS 1956 •• 

sujrc A L A PARUTION ()ANS UN QUOTIDIEN Ou 19 MAPS D'UN ARTICLE RELATIF 

Ru% REJETS PE L'USINE RHONE-POULENC A LA ROCHELLE. LE SERVICE CENTRAL 
)( PROTECTION CONTRE LES RAYONNEMENTS IONISANTS (SCPRI) EST AMENÉ A 

(AIRE LA MISE AU POINT SUIVANTE 1 

. ' LES REJETS PE L'USINE RHONE-POULENC1 QUI N'EST PAS UNE 
INSTALLATION NUCLEAIRE DE BASE. SONT SOUMIS A LA RE6LEMENTATION DES 

INS1ALLAT1ONS CLASSEES. C'EST-A-DIRE PLACEES SOUS LE CONTROLE DE LA 
.)!RECTION RE6IONALE DE L'INDUSTRIE ET DE LA RECHERCHE (DRIR) QUI 
RELEvE DANS CE CAS DE L'AUTOR.ITE DU SEUL MINISTRE DE L'ENVIRONMEMKNT. 

ET NON DE CELLE DU MINISTERE DE LA SANTE (SCPR1). 

LES RESULTATS DES MESURES DU SCPRI SUR L'ENVIRONNEMENT ET LE MILIEU 

nARIN FIGURENT PANS SES RAPPORTS MENSUELS. TRIMESTRIELS ET ANNUELS. 

REGULIEREMENT TRANSMIS A LA PREFECTURE Er A LA DDASS. ILS SONT 

PUBLICS. 

LE THORIUM EST L 'ELEMENT RADIOACTIF NATUREL LE PLUS REPANDU A LA 

SURFACE DE LA TERRE. SA MESURE, PARMI SES PROPRES DESCENDANTS ET CEUX 

DU RADIUM. DONT IL DOIT ETRE DISTINGUE. EST DELICATE POUR LES FAIBLES 

NIVEAUX. ELLE N'EST ACCESSIBLE QU'A DES LABORATOIRES TRES ENTRAINES. 

pe PLUS. OES CONDITIONS DE PRELEVEMENT NON RIGOUREUSES (SEPARATION 

:NSUFFISANTE DES mATIERES EN SUSPENSION. NOTAMMENT) PEUVENT ENTRAINER 

D'IMPORTANTES ERREURS. LE SCPRI FAIT. EN CONSEQUENCE. TOUTES RESERVES 

SuR z.ES CHIFFRES AVANCES. 

RouR SA PART, SUA LES EcHANT1LCONS PRELEVES PANS LA CANALISATION QUI 

LUI ONT (TE rp.dNemfg. LE SCPRI N'A PAS CONSTATE DE Dem4.5.5emeNr 
5IGNIFIcATIF nr L LI. iT lrrr nA...ir LA cANALie^freee rme L.,,,cr, 

PREFECTORAL, NOTAMMENT EN NOVEMBRE 1967. QUANT A LA RADIOACTIVITE DE 

1'6-Au oE MER PROPREMENT DITE DE LA BAIE« ELLE N'A EFFECTIVEMENT 

JAMAIS PRESENTE D'AUGMENTATION MESURABLE. APRES DILUTION, CE QUI 
coNpipmE LE BIEN-FONDE DES LIMITES FIXEFS. 

. DEPUIS PLUS DE 10 ANS. LE SCPRI DEMANDE LA CONSTRUCTION D'UNE 
CANALISATION MODERNE DE REJET EN MER POUR LES REJETS DANS LA BAIE DE 

ROCHELLE. IL SEMBLE QUE CETTE DISPOSITION N'AIT PAS PU ETRE SUIVIE 
_D'EFFET PE LA PART DE LA NUNICIPALITE POUR DES RAISONS D'ORDRE 
FINANCJER. ELLE SEULE PERMETTRAIT CEPENDANT D'ASSURER DES CONDITIONS 
DE DILUTION PLUS FAVORABLES POUR L'ENSEMBLE DES DEVERSEMENTS 
INDUSTRIELS ET D'EAUX RÉSIDUAIRES DANS CA BAIE (ENTRE AUTRES LES 
NITRATES) eul REPRÉSENTENT UNE PRIORI TE PAR RAPPORT A LA 
rApIOACTIvITE. 

: LA RAPIOACTIVITE DE LA 6REVE ENVIRONNANT c'EmIsSAIRE ACTUEL 
(SITUATION PE FAIT QUI REMONTE A PLUS DE TROIS DECENNI(S. - oR.IGINE DE 
L.usiNc, ET PRECEDE L'ACTUELLE RÉGLEMENTATION) NE CONSTITUE PAS. EN 
AIT, UN PROBLENE SANITAIRE REEL. LE SCPRI A CEPENDANT TOUJOURS 

PECOMmANDE D'EvlTER PASSAGE. STATIONNEMENT ET PECHE DANS CETTE ZONE. 
-E RESPECT EFFECTIF DE CETTE DISPOSITION, SOUHAITABLE EN PREMIER LIEU 
A CAUSE DE LA POLLUTION CHIMIQUE ET BIOLOGIQUE, RESSORTIT A LA 
P?ESPONSAFILIre DES AUTORITES LOCALES. 

riCUCATU202.096X 
'=-CPPI I 696257F 

PROFESSEUR PIERRE PELLERIN 
DIRECTEUR DU SCPP1. 

• 4") 1.› t. 27' 



LE MINISTRE DÉLECLIC 

,..MARCE DE LENVIRONNEMENT 

DIMECTK)N 

DE L' EAU ET Ut LA PR EVEwT/ON 

DES POLLU1 IONS ET (J.L.‘. RISQULS 

s̀ "de l'Environnement Industriel 

p..„ 26.86 

0£PPRISEI/PhR/SF 

(A

le 21 Z 

NOTE 

sur RHONE-POULENC à LA ROCHELLE 

La Société RHONE-POULENC produit dans l'usine de LA 
ROCMELLE des "terres rares" (lanthane, cérium...) utilisées dans dcz 
branches industrielles variées (électronique, verres spéciaux, céramique, 
nucléaire, catalyse...). 

L'installation rejetant dans les eaux des flux importants 
de pollution (azote, matières en suspension, substances radioactives) il 
a été nécessaire de la réglementer avec précision au titre de la législa-
tion des installations classées pour la protection de l'environnement 
dont le Ministère de l'Environnement est responsable. 

• Un arrêté préfectoral en date du 10 juin 1985 a fixé des 
normes pour les diverses substances ainsi que les modalités de. surveil-
lance (point de contrôle, fréquence...). 

Les effluents doivent ainsi être stockés en cuve avant 
tout rejet et analysés en laboratoire. C'est seulement après analyse que 
le rejet peut être effectué. Il a alors lieu par une canalisation sur 
laquelle un contrôle annuel par une entreprise extérieure est par ail-
leurs imposée. De plus, l'arrêté préfectoral prévoit que le rejet ne 
peut être effectué que lorsque la canalisation est immergée. 

Les flux imposés,- en cumul par année, sont pour 12 000 
t'an de monazite : 

Matières en suspension - : 576 tonnes 
ion ammonium : 2 500 tonnes 
ion nitratil : 10 800 tonnes 
thorium naturel 1 curie 
radium 228 2 curies. 

Il peut être constaté que le Service Central de Protec-
tion contre les Rayonnements Ionisants, consulté sur ces valeurs, avait 
proposé de rendre moins sévère la norme sur le thorium en la multipliant 
par 2. L'Inspection des Installations Classées n'avait pas suivi cet 
avis. 

Les valeurs disponibles pour 1985 - 1986 - 1987 sont pour 
les substances radioactives : - ' 

85 86 87 Arrêté 

thorium naturel en curie 0,669 0,251 0,648 1 

radium 228 en curie 1,269 0,617 0,906 2 

L'arrêté préfectoral impose des contrôles par un orga-
nisme extérieur. Ceux-ci étaient jusqu'ici réalisés par le Service Cen-
tral de Protection contre les Rayonnements Ionisants. Celui-ci indique 
depuis 1985 à l'inspection des installations classées que les niveaux 
prescrits sont respectés sans fournir dé chiffres. 

Pour apporter au débat engagé toutes les garanties scien-
tifiques nécessaires, le Ministre de l'Environnement e demandé è ses ser-
vices de faire diligenter par un tiers de nouveaux contrôles et s'engage 
à en comawniquer les résultats. 

Par ailleurs, les boues radioactives résultant notamment 
de la séparation du thorium de la monazite sont mises en fûts et expédiés 
pour élimination au centre de l'ANCRA à LA HAGUE. Leur radioactivité est 
comprise entre 7 et 10 nanocuries par gramme. 
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Seuls certains éléments de la chaîne du 
thorium sont visibles en spectrométrie 
gamma. 
On déduit l'activité du radium 228 de 
l'activité de l'actinium 228, et l'activité du 
thorium 228 de l'activité du radium 224. 

Ces mesures montrent : 

- que des rejets sont effectués alors que 
l'émissaire n'est pas recouvert, ce qui est 
interdit par l'arrêté préfectoral. 
(Les prélèvements ont été effectués 
émissaire découvert) 

- que les niveaux maximum de 
concentration en thorium naturel (3.000 
pCi/I = 111 Bq/I) dans les effluents sont 
dépassés : mesures n• 1461 et 1949 

- que les niveaux. d'accumulation dans 
l'environnement et notamment dans les 
sédiments sont très élevées sans 
provoquer la moindre inquiétude du Ministère 
de la Santé, alors qu'il s'agit de produits 
radioactifs très toxiques. 

LirnIte 
Annuelle 

d'Incor s 
poration 

pour un 
adulte du 

public 

des 
éléments 

relaté

les plus 
tadlotoxlques : 

- 
Thoriurn 232 : 3.000 

ql an b

- Radiurn 
228 i 9.000 

bql an 

\ 

- 
IhOrien 228 -. 

30.000 bqlan 

- 

.. 
30.000 bqlan

Badiuni 224 
bqlanA 

lndlcatit : 

- 
PlutonluM 239 : 20.000 titre 

emen 

Ces 
éléments sont 

particulièr
._ 

élim 

radiotoxi0ues. 
l_eur 

le 

temps 
na-

tion dans le corps est très long. 

Esi 
ce qui 

concerne 
s 

isotopes du 

radium, 
l'absorption 

sembie 
pius 

importante 
chez les 

su\ets 
ieunes 

(cl. C1P'Fi 301. 

Mode 
de 
désintégration 

alpha 

bila 

béta 

alpha 

alpha 

alpha 

alpha 

bels 

bêta 

bêla 

alpha 

alpha 

RADIOELEMENT 

THORIUM 232 

RADIUM 228 

Jr 
ACTINIUM 228 

THORIUM 228 

RADIUM 224 

RADON 220 

Jr
POLONIUM 216 

PLOMB 212 

BISMUTH 212 
36% 64% 

THALLIUM 208 

PLOMB 20d 
Stable . • 

POLONIUM 212 

PLOMB 208 
Stable 

PER IODE 
RADIOACTIVE 

1,4 El0 ana 

5,75 ans 

8,139 heures 

1,913 an 

3,66 Jours 

55,6 secondes 

0,15 seconde 

10,64 heures 

1,0092 heure 

3,053 secondes 

298 E•9 seconde 

LimIte annuelle d'Incorporation 
par ingestion pour les adulle• 
du public 

3000 Bq / en 

9000 Bq I an 

9 000 000 Bq / an 

20 000 Bq / an 

34 000 Bq / an 

300 000 Bq / an 

20 000 000 Bq / an 

CHAINE RADIOACTIVE DU THORIUM 

Les limites annuelles d'incorporation constituent une référence pour aprécier 
la radlotoxicilà, plus ailles sont faibles, plue be corps est radioloxlque 
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